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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 3 février 2025 
 
 
 

  

 
 
Objet :Suivi de votre demande d’accès aux documents – N/Réf. : M77393 
 
 
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents reçue le 13 janvier 2026, visant à obtenir: 
 
«  

  
Pour ces dépenses, je souhaite obtenir, dans la mesure où l’information est 
disponible : 
• Les canaux de diffusion utilisés (numérique, médias sociaux, moteurs de 

recherche, plateformes professionnelles, médias traditionnels, etc.) ; 
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• Si certaines campagnes incluaient la collaboration avec des créateurs de 
contenu ou influenceurs, ou l’achat de contenu promotionnel diffusé via 
des comptes tiers ; 

• De façon plus générale, s’il est possible de distinguer la part des dépenses 
consacrées aux médias numériques par rapport aux médias 
traditionnels. » 

 
À la suite de nos recherches, nous vous informons que le ministère du Tourisme 
possède les renseignements demandés. Ceux-ci sont présentés dans le tableau 
suivant : 
 

Campagne / Description Canal de diffusion Part des dépenses 

Campagne - Hébergement touristique 
2024 (stratégie, création, production et 
placements média) 

Radio 76,5% 

Médias sociaux 2,4% 

Bannières 
numériques 4,1% 

Moteurs de 
recherche 6,4% 

Autre (évaluations 
post campagne) 10,6% 

Campagne - Formation de secourisme 
en milieu sauvage ou en régions 
éloignées et notions de sécurité pour les 
guides d'excursion en véhicule hors route 

Numérique 100,0% 

Promotion de données stratégiques en 
tourisme 

Moteurs de 
recherche 62,4% 

Médias sociaux 37,6% 

Achat de mots clés pour la campagne 
promotionnelle des services d'accueil 

Moteurs de 
recherche 100,0% 

 
Par ailleurs, nous tenons à vous informer qu’aucune des campagnes ciblées n’incluait 
« la collaboration avec des créateurs de contenu ou influenceurs, ou l’achat de contenu 
promotionnel diffusé via des comptes tiers ». Également, il importe de préciser 
qu’aucun document concernant le fournisseur « TourismExpress » répondant à la 
demande n’a été retrouvé, puisqu’il s’agit d’un canal de diffusion numérique en soi.  
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https://tourismexpress.com/
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En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. Vous 
trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Nous vous prions d’agréer nos salutations les meilleures. 
 
 
Le responsable de l’accès aux documents,  
 
 
 
Frédérick Desjardins 
 
 
p.j. Avis de recours 
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